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J'ai l'honneur de me référer au rapport du Secrétaire général relatif à une 
nEtude d'ensemble des armes nucléaires" (A/35/392) où il est dit, entre autres, 
au paragraphe 476 qu'"Israël a refusé de répondre à ces appels /de l'Assemblée 
générale/ et s'est prononcé pour des négociations directes entr; les Etats de 
la région". Cette déclaration ne reflétant pas la position prise par Israël 
sur cette question, je me permets de réaffirmer ses vues, telles qu'elles ont été 
exprimées par H. Yi tzhal~ Shamir, ministre des affaires étrane;ères d'Israël, 
dans la déclaration qu'il a faite au cours du débat général de l 1 Assemblee générale, 
le 29 septembre 1980, où il a dit ce qui suit 

"Israël a toujours appuyé les résolutions de l'Assemblee générale visant 
à empêcher la prolifération des armes nucléaires. Ce problène global peut . à 
notre: ~.vis tJ·r:~~Ivcr nne soll}_tion d.c:.ns le:: cs_r1rc C:.'un accorcl réc:;ion.:-'.1 iê. 
C'est IJOclrquoi •· -:~C:IJuis 1(>75, Israël -çJréconise conste"'L""lCDt 12. crér'.t:ion r" 1 une 
zone exempte êl 1 3.rmes nuclêo.ires au -ioven -Orient snr le nodè1e de rrlatcoJolco. 
Israël estime qu'une conférence internationale de tous les Etats de la région 
et adjacents à notre région devrait avoir lieu et aboutir à la conclusion 
d'une convention-contrat multilatérale officielle entre tous les Etats de la 
reg1on. Nous espérons qu'au cours de la présente session de l'Assemblée 
générale, nous aurons l'occasion de présenter nos vues sur cette question sous 
une forme concrète. Entre-temps, je tiens à répéter la position de mon 
gouvernement, à savoir qu'Israël ne sera pas le premier 2 introduire des 
armes nucléaires dans le différend arabo-israélien." (A/35/PV.l5) 

Comme le Ministre des affaires étrangères l'a signalé dans sa déclaration, 
Israël se propose de présenter en temps opportun à la Première Commission de 
l'Assemblée générale un projet de résolution illustrant ses vues sur la création 
d'une zone exempte d'armes nucléaires au Moyen-Orient. Un texte provisoire de ce 
projet de résolution est annexé à la présente lettre. 
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Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer cette lettre et 
son annexe en tant que document de l'Assemblee générale, au titre des points 38 
et 1+8 b) de l'ordre du jour. 

L'Ambassadeur, 

Representant permanent d'Israël auprès 
de l'Organisation des Kations Unies, 

(Signe) Yehuda z. BLUM 

1 ... 



r, REA'l'I ON n'UNE ZOIJE EXEIJ?TE D 1 ART 'lES 7•1UCLEfi_EŒS Di\HS LA 
~GION DU I~OY:P.N-ORIEJ'TT 

Israël : -.-rro,jet de résolution 

L 1 Assemblée :o;énérale ~ 
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Réaffirmant la teneur du parap;raJ]he 60 du Doc 1Jment final de lé'. dixième 
session extraordine,ire de l 1 1\ssemblce ;:ênêrale où il est dit que : 11Le" création 
de zones exem;_;tes d 1 armes nucl&aires sur la base c1' arranp;ements librement conclus 
entre les Etats de la rêr,ion intéressée cons ti tue une mesure importe"nte de 
désarmement 11 ~ 

Consciente de la nf':cessité de créer c1'urr:;ence une telle zone au '1oyen-Orient, 
compte tenu des situations conflictuelles qui menacent la paix de cette région~ 

Persuadée qu'un moyen efficace de nrévenir la nrolifération d'armes nucléaires 
au :1oyen-Orient serait de tenir des néG;-~ciations me:fmnt 2 l' Ptablissement d'un 
système assorti d 'oblic;ations réciproques qui fournirait il chaque Etat de la région 
une assurance cautionnée "!)ar une convention de ce que les autres Ftats rempliraient 
1' en{~8J;ement de s'abstenir d'introduire des armes nucléaires dans la rér':ion o 

Ra<;nelant sa résolution 31/70 relative ii une étude comJ!lète de la cmestion des 
zones exemptes d' arl'les nucléaires sous tous ses aspects 3 et notamment le 
parar;raphe 3 de ladite résolution où elle réaffirme sa conviction que la création 
de zones exc''1~îtes d'armes nucléaires peut contribuer èi la sécurité des membres de 
ces zones" .~ la prévention de la J)roliferation des armes nucléaires et à la 
realisation rles objectifs d'un désarmement c;énGral et complet, 

'1a:Jnelant en outre sa résolution 33/91 B o_u 16 d6cembre 1979 sur les mesures 
'îronres ~ accroître la confiance et 'Jersuadêe que 1 'adl:lêsion de tous les Etats 
Pembrcs Cle la rée-ion du lloyen -Or:i_ent- }, un traité créant une zone exemnte d'armes 
nuclêf:\ires dans la région du TT oyen-Orient servirait, en soi, ~ réduire les tensions 
et ouvrirait ln voie 2i l'ado:r?tion de nouvelles mesures propres i1 accroître 
la confif'nce? 

L Invite tous les Etats du T1oyen-Orient et tous les Etats non dotés d'armes 
nuclênires adjacents Zl la région qui n 1 ont siP,né aucun traité établissant une zone 
exempte d'armes nucl~aires, O. convoquer dans les meilleurs délais une conference 
en vue de nê~ocier un traité multilatéral crP.ant une zone exemlîte ël. • armes 
nuclêelire.s au Iloyen-Orient; 

2. Pr:i_e instamment tous les Etats de la rér:ion de faire savoir, avant le 
ler mal 1981, s 1 ils sont disnosês ~ nartici:r;er il la conff:rence ·· 

_., 
Jo 

de cette 
Prie le Secrétaire p;énéral ël.e fournir les facilites nécessaires i'i la tenue 

conférence. 




